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JUSTICE CIVILS. 

COUR DE CASSATION (chambre des vacations). 

(Présidence de M. Brière.) 

Audience du 26 septembre. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. 

La Cour de cassation a été appelée, en cette audience, 
\ statuer sur plusieurs questions relatives à l'interpréta-
tion de la '°' ^u 7 juillet 1852, sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Lu Cour, sur l'observation de M. le président que la 
cause ne pouvait être jugée en vacations qu'autant qu'elle 
serait considérée comme urgente, a délibéré sur ce point 
et a rendu d'abord un arrêt pour déclarer l'urgence. 

Puis M. le conseiller Ricard a fait le rapport de l'af-

faire.
 s

 -
Dus faits exposés par ce magistrat, il résulte que la 

compagnie du canal de Roanne, à Dijon, obiint au Tribu-
nal de Roanne un jugement prononçant l'expropriation à 
son profit, d'une certaine étendue de terrain appartenant 
au sieur Ducoing. 

Par suite de ce jugement le jury d'arrondissement se 
réunit, les 27 et 28 juin 1824, sous la présidence d'un 
membre du Tribunal, et déclara qu'il était alloué , à titre 
d'indemnité, à M. Ducoing la somme de 800 fr. pour 
chaque mesure de pré occupée par le canal, et celle de 
300 fr. pour chaque mesure de terre; lesquelles mesures 
seraient de 6 ares 55 centiares. Le Jury accorda eu ou-
tre à M. Ducoing, pour torts et dommages cavsés par le 
canal, une somme 14,500 fr.; enfin, il lui donna acte de 
l'offre faite par la compagnie, d'établir dans le canal, pour 
l'irrigation des prés, deux prises d'eau avec une chute de 
cinq pouces. 

La compagnie s'est pourvue en cassation contre la déci-
sion du jury. 

Mc Dallez, son avocat, a invoqué quatre moyens de 
cassation lires : 

Le premier, de ce que la décision ne mentionnait pas 
qu'elle eût été prise à la majorité des voix ; 

Le deuxième, de ce que la décision ne fixait pas le to-
tal de l'indemnité; 

Le troisième, de ce qu'elle donnait faussement acte de 
l'offre faite par la compagnie, d'établir deux prises d'eau 
tivec cliùie c'e cinq pouces ; 

Le quatrième, de ce que les jurés n'uva'ent prêté ser-
ment que le 28, et après avoir fait la visite des lieux. 

L'avocat, pour justifier le premier moyen , a soutenu 
que les déclarations des jurés d'expropriation étaient as-
sujéties aux mêmes formes que celles des jurés de Cour 
d'assises ; à l'appui du deuxième moyen, il fait remarquer 
que le vœu de la loi du 7 juillet 4833, était qu'après !a dé-
cision du jury, aucune contestation ne pût s'élever sur le 
montant de 1 indemnité, et que, dans l'espèce et au moyen 
de ce que les parties pourraient ne pas être d'accord sur 
la contenance des biens expropriés , des difficultés pour-
raient encore surgir. Arrivant au troisième moyen , Me 

Mcz a excipé du procès-verbal des débals qui constate 
activement que la compagnie avait offert deux prises 
deau, mais sans chûte d'eau de cinq pouces ; enfia, en ce 
l 'Ji touche le quatrième moyen, il excipe encore du pro-
ts-verbîl des débats, en présence duquel il est certain 
1 |e cest après avoir visité les Leux et après être rentrés 
^ audience, que les jurés ont prêté serment. 

»r Lanvin, avocat de M. Ducoing, soutient le bien jugé 
fle la décision du jury. 

I ■ ? r je.Premier moyen, l'avocat fait remarquer que la 
01 Qu " juillet 1853 ne s'expliquant pas sur les énoncia-

i ' 01>s que doit contenir la décision du jury, il y a lieu de 
"[«••cersous l'influence des art. 116 et 441 du Code de 
Ncedure, qui n'exigent pas la mention que les juge mens 
Jy e

 fendus à la m jorité des voix. Il repousse, au res-
>' assimilation faite par l'adversaire, des déclarations 

!iseV Ure? d'expropriation et des jurés de Cour o'as-
s > et s'appuie, à cet égard, sur un arrêt de la Cour de 

j galion du 4" juillet 1834. Sur le deuxième moyen, il 

' i «rvTi !•*":
 58 de la loi du 7

 juillet 1853, qui impose au 
seul ' 8at'on de fixer, non le total de l'indemnité, mais 
à(Je[neru le montant de l'indemnité ; obligation qui a été 

'es terre
16

 ^
ans

 ''
es

Pèce»
 ou

 il
 ne

 s'agira que de mesurer 

constatation 
. _j base d'une 
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Mern* un. pourvoi devant la Cour de cassation qui est lé-
fait. 1 im P u 'Ssante pour redresser les erreurs de 
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la visite

 des lieux, faite par les jurés avant d'a-
^sidrf sermem ' l'avocat nie qu'il soit possible de la 
avant „ r , comme un acte d'instruction , elle a eu lieu 
la p

r
J?f le J l"7 se soit constitué. Elle est en dehors de 
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 j'u| e- Les jurés, lorsqu'ils l'ont faite, ne connais-

terri»». A? uocumens'de lu cause» ni les prétentions des 
W o^^' le. avaît Pow objet de leur part, non déformer 

"iTietton, mais unique mt-m de je mettre en état. 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DI f 

t7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

voyant les localités, de comprendre les observations qui 
leur seraient faites. Il était inutile que le serment précé-
dât celte visite, qui était purement officieuse et dépourvue, 
d'ailleurs, de tout caractère interlocutoire, 

M. Vi'ger, avocat-général, a conclu au rejet du pour-
voi, sur les trois premiers moyens ; mais , sur le quatriè-
me, il a eorrlu à la cassation. 

La Cour, après un délibéré d'une heure en la chambre 
du conseil : 

Considérant que, suivant l'art 36 de la loi du y juillet 1 833, 

les jurés doivent prêter serment de remplir leurs fondions 

avec impartialité et que, suivant l'ai t. 3j de ladite loi, le trans-

port sur les lieux fait partie de leurs fonctions ; 

Considérant que, dans l'espèce, les jurés n'ont prêté ser-

ment qu'après avoir fait la visite des lieux, et que cependant , 

il résulte de leur décision que cette visite a clé un des élémens 

principaux de leur conviction; 

Qu'ainsi ils ont violé les dispositions de l'art. 36 précité; 

Sans qu'il soit besoin de s'arrêter aux autres moyens ; 

Casse et annule. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Boulanger.) 

Audience du 22 septembre. 

Le pouvoir exécutif a-t-il , d'après la Charte constitution-
nelle , le droit de réglementa' le commerce de la bouche-
rie, au point de contraindre les garçons étaliers qui veulent 
s'établir pour leurpropre compte, à n'étaler leurs viandes 
qu'à une certaine distance de la maison du maître qu'ils 
quittent ? (Rés. aff.) 

La boucherie parisienne a souvent été l'objet 
des sollicitudes. du gouvernement; mais les divers 
réglemens dont il rui a plu de la gratifier , n'ont 
pas toujours élé accueillis avec beaucoup de reconnais-
sance. Ainsi, quand Châties X manifesta la velléité de 
rendre la boucherie libre comme les autres branches de 
commerce , et pr rmit provisoirement de doubler le nom-
bre des bouchers existans , les anciens de la profession 
jetèrent les hauts cris, et firent publierde savans mémoi-
res où l'on démontrait que la Charte constitutionnelle 
était violée et l'ordre social ébranlé jusqu'en ses fonde-
mens. L'ordonnance du 2o mars 1830, en rétablissant le 
monopole sur ses anciennes basrs.et en ramenant le 
nombre des bouchers à la précédente fixation , mit un 
terme ù toutes ces plaintes. Les membres de. la boucherie 
n'eurent plus que des concerts de louange pour Charles X 
quand ils eurent lu, dans la nouvelle ordonnance, que la 
bonté du monarque pour eux s'était étendue jusqu'à obli-
ger les garçons étaliers, qui voudraient s'établir pour leur 
propre compte, à n'ouvrir boutique qu'au-delà de cinq 
étaux de la maison de leur maître , s'ils s'établissaient 
dans l'année de leur sortie. Mais les garçons étaliers trou-
vent à leur tour que le pouvoir royal est sorti du cercle 
de la constitutionalité , et que la restriction qu'il impose 
à leur établissement est purement arbitraire. La question 
a été soumise aujourd'hui pour la première fois au Tri-
bunal de commerce. 

M. Deiaizement était garçon étalier chez M. Legros 
d'Argout , marchand boucher ; il quitta son patron pour 
acheter un étal situé rue des Blancs-Manteaux , qu'il se 
mit à exploiter sur-le-champ. Cet étal était dans la dis-
tance prohibée par l'ordonnance de 1830 , et il n'y avait 
pas un an que M. Deiaizement était sorli de la maison, de 
M. Legros d'Argout. Celui-ci s'empressa d'assigner son 
ex-garçon pour le faire condamner à 3Jti0 fr. de domma-
ges-intérêts , et à fermer son étal , sous une contrainte 
de 50 fr. par chaque jour de retard. 

Mc Schayé , agrée de M. Deiaizement , a soutenu le 
demandeur non rec.evable. Suivant le défenseur , l'ordon-
nance du 25 mars \ 85 ) est inconstitutionne le , et ne sau-
rait , par conséquent , être obligatoire . pour les Tribu-
naux et les citoyens. D'après les lois, fondamentales du 
royaume , lois qui sont l' œuvre immortelle de l'Assemblée 
constituante , tous les genres de commerce so; t libres, 
ei le pouvoir exécutif n'a le droit de les réglementer que 
dans l'intérêt de la tranquillité et de la salubrité publi-
ques. Mais il -est évident que l'ordre

 >
 et la ssnté publics 

ne sont aucunement iutéressés à ce qu'un garçon boucher 
place son étal dans un lieu plutôt que dans un autre. L'or-
donnance n'a eu en vue que de favoriser les maîtres bou-
chers aux dépens des garçons étaliers. On gêne la liberté 
de ceux-ci pour protéger le commerce de ceux-là. Celte 
partialité du pouvoir est révoltante ; elle est contraire à 
la constitution et à toutes les lois organiques qui nous ré-
gissent depuis 1789. Le Tribunal n'aura pas plus d'égard 
pour l'ordonnance arbitraire rendue contre les garçons 
étaliers , qu'il n'en eut , le 28 juillet 1850 , pour des or-
donnances bien autrement fameuses , qui défendaient aux 
imprimeurs de prêter leurs presses aux journaux de l'op-
position. 

i D'ailleurs , a continué Me Schayé, M. Deiaizement 
ne se trouve pas dans le cas prévu par l'ordonnance du 
25 mars. L'article 55 de cette ordonnance se borne ft 
défendre aux garçon?! étaliers do n'établir dans un t'

a
y

on 
•le cinq était*. Mais s'établir, c eM former «« é»a! WJU» 

veau, Or, M. Deiaizement n'est pas le fondateur de l'étal 
de la rue des Blancs-Manteaux. Cet établissement existe 
depuis plus de vingt ans ; il est même antérieur à l'étal 
de M. Legros-d'Argout. On ne peut doue pas raisonna-
blement prétendre que le défendeur ait contrevenu aux 
prohibitions de l'ordonnance. 

» Enfin, un marchand ne peut poursuivre un autre 
marchand devant la justice commerciale qu'en vertu 
d'un contrat qui les lie l 'un envers l'autre. Où estdonc 
la convention qui ob' ge M. Deiaizement à ne s'établir 
qu'à cinq éta ix au-delà de M. Legros-d'Argout? Jamais 
le demandeur n'a fait une stipulation de celte nature , 
en recevant M. Deiaizement à son service. Il n'existe 
donc pas d'engagement pouvant donner ouverture à une 
action devant ie Tr ibunal de commerce. Si le défendeur 
a violé un règlement de police , c'est à la police seule à 
réprimer l'infraction. Les magistrats consulaires com-
mettraient un excès de pouvoir , s'ils interposaient leur 
autorité dans une contestation semblable. > 

Me Henri Nouguier , agréé de M. Legros-d'Argout , a 
prétendu que le gouvernement avait eu le droit de régle-
menter le commerce de la boucherie dans l'intérêt de 
l'approvisionnement de la capitale. Cet intérêt si puis-
sant, et dont l'évidence est incontestable, a exigé qu'on 
protégeât les maître bouchers contre la concurrence que 
pouvaient leur faire les garçons étaliers aussitôt leur sor-
tie. C'est , au reste , une question qui ne se plaide plus. 
On a voulu l'agiter à la Cour royale , dans une espèce 
identique à la cause actuelle. Mais M. le premier président 
Séguier n'a pas permis à l'avocat de l'étalier de se livrer 
à une discussion aussi oiseuse. La légalité de l'ordonnance 
du 25 mars 1839 ne peut doac pas être révoquée en 
doute. 

>Ce n'est pas sérieusement , sans doute , que M. Deiai-
zement fait plaider que l'art. 35 ne lut est pas applica-
ble; parce qu'il n'a pas fondé l'étal de la rue des Blancs-
Manteaux, et qu'il n'a fait que continuer une exploita-
tion ancienne. Le défendeur sait parfaitement quel est le 
but de la prohibition de l'ordonnance. Les gtrçons éta-
iers sont en rapport continuel avec les pratiques, et sont 

plus connus des chalands que le maître boucher, lui-
même. Si l'on permettait à ces employés de s'établir dans 
'e voisinage de leur patron, ils détourneraient facilement 
ia clientelle , et réduiraient leur ancien maître à fermer 
son étal. C'est pour parer à cet inconvénient que l'ar-
ticle 55 de l'ordonnance a prescrit un rayon de cinq étaux 
en faveur des maîtres bouchers contre leurs garçons. On 
conçoit que l'étalier ne peut pas plus s'établir , en-d<ça 
de la hmile tracée , dans un étal ancien que dans un éial 
nouveau, puisqu'il y aurait, dans l'un et l'autre cas, 
même facilité pour le détournement des pratiques. La 
distinction derrière laquelle M. Deiaizement a essayé de 
se retrancher est donc inadmissible. 

» C'est mal à propos qu'on a dit qu'il n'existait pas d'en-
gagement de la part du défendeur envers M. Legros-d'Ar-
gout, et cela parce qu'il n'y avait pas eu convention. On 
a oublié qu'aux termes de l'art. 1370 du Code civil, il y 
a des engi'gemens qui se forment sans convention , qui 
naissent de la loi seule, et qui sont obligatoires, comme 
s'il y avait eu contrat. L'engagement de M. Deiaizement, 
de ne s'établir qu'au-delà de cinq étaux de la maison de 
M. Legros-d'Argout, a sa source dans l'article 55 de l'or-
donnance du 2o mars, et le demandeur se trouve, à cet 
égard, dans la même position que s'il était intervenu un 
traité formel entre le garçon étalier et son ancien maître 
Ainsi, l'action de M. Legros-d'Argout est justifiée sous 
tous les rapports. » 

Le Tribunal , 

Attendu qu'il n'appartient pas au Tribunal d'apprécier le 
mérite de l'ordonnance du 25 mars i83o, mais bien seulement 

si Legros -d 'Argout t> droit à des dommages-intérêts ■ 

Attendu qu'il résulte des débats que Dolaizemeut 'a été em-

ployé garcou étalier chez Legros -d'Argout, et qu'il est soumis 

en cilte qualité, aux dispositions de l'article JÔ de l 'ordon-
nance précitée; 

Attendu que Deiaizement convient qu'd exerce l'état de 

boucher dans le fonds de Th :vemird, rue des Blancs-Manteaux 

et qu'il a en conséquence contrevenu à l'article 35 de l'ordon' 
mince dont il s'a~ ; ' 

dite; que, dans 

d'Argout; 

Mais, attendu qu'il a agi de bonne foi ; 

Par ces motifs, ordonne que dans le délai d'un mois, à dater 

de ce jour, Deiaizement sera tenu de quitter l'établissement 

dans lequel il exerce présentement l'état de boucher sinon 

et faute de ce faire, le condamne par corps à 25 fr, par' jour dé 

retard, à titre de dommages-intérêts eu faveur de Le»ros 

d Argout ; sur le surplus des demandes, dit qu'il n'y a lieu de 

statuer; condamne Deiaizement aux dépens. 

nuuce dont il s'agit, en ne Rétablissant pas à la distance pnSs-

; cette position il porte préjudice à Legros-

JUSTICE GBIMIlfELLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Touiller.) 

Audience du 27 Bppiembre> 

Miette! était commh * Paria tlann une Ihliloo <],< cnmi 



me.ce ; chargé
 un

 jour île toucher 1,600 francs, il va les 

recevoir et disparaît. & Quelque temps <!e là on le re-

trouve à Paris , possesseur d'un assez beau cheval , et 

poursuivi par un habitant de Chartres qui l'accusait de 

lui avoir volé tfne épingle valant à peu près 1,200 francs. 

Eu conséquence, Michel est amené devant la Cour d'assi-

ses, où ses aveux ont expliqué la p'upart de ces faits. Il 

paraîtrait qu'après avoir touché l'argent à Paris , il en 

aurait perdu nre partie, et n'osant plus se présenter chez 

son patron , il se dirig a chf z Crémienx , où il acheta un 

cheval pour 450 francs, une. vieille selle pour 20 francs , 

et partit d'un seul trait pour Chartres. Après y être resté 

quelques jours, il revint à Paris sur son cheval; mais 

la personne chez laquelle il avait demeuré le suivit de 

piès, espérant recouvrer une épingle qu'il soupçonnait 

Michel de lui avoir volée. Le premier fait seulement était 

jugé aujourd'hui devant les; assises. 

Michel , déclaré coupable avec des circonstances atté-

nuantes , a «Hé condamné à quatre ans de prison. 

Accusation de fausse monnaie de pièces de six liards. 

Un vieillard , paraissant épuisé de fatigues et de souf-

frances, vient ensuite prendre ta place du jeune Michel : 

c'est Mehuraut , dont la vie s'est presqu'entièrement 

passer dans les bagnes.Ei.core bien que ce ne soit pas un 

de ces malfaiteurs complètement corrompus , une pre-

mière faute l'avait fait condamner à quatre années de 

détention. Il se trouvait à Bicêtre ; là une rébellion eut 

lieu ; il fut accusé et condamné à vingt-quatre années 
de fers. 

Enfin Machuraut avait fini son temps, et il essayait , 

dans une misérable é hoppe, de gagner son existence, en 

raccommodant quelques sou'iers. Enfin un jour d se 

mit eu xèie de fabriquer des pièces de six liards. Quel-

ques morceaux de cuivre , un tourniquet en bois, une 

casserole, voilà l'atelier du f .ux moonayeur. Il fabri-

3ua donc plusieurs pièces de six liards , et les lança 

ans lé commerce ; mais celte triste industrie fut bientôt 

signalée à la police, et la liberté de Machureau fut de 

nouveau compromise, 

Aujourd'hui il avoue sa faute : c'est la misèr e , c'est le 

besoin qui l'ont forcé ; il proteste que son intention n'é-

tait pas coupable. 

M. Aylies , substitut du procureur-général , soutient 

l'accusation. 

Après la défense , présentée par Me Marie , l'accusé se 

lève et dit : 

« Messieurs les jugea et les jurés , vous voyez en moi 

l 'homme te plus malheureux de la terre. Agé de 69 ans ; 

orphelin de père et de mère dès l'âge de 10 ans , un 

faute de jeunesse m'a fait passer 50 ans de ma vie dans 

une misérable captivité. J'ai été livre aux travaux les plu 

pénibles, et chargé de 14 livres de fers, dont j'ea ai perdu 

un doigt. Coudamnerez-vous , pour une misérable fauté 

à laquelle mon cœur n'a pas pris de part , un homme 

dont la conscience a été épurée à l'école du malheur, et 

qui ne croyait pas commettre un çrithèj J'abandonne avec 

confiance mon sort à voire verdict ; laissez-moi finir en 

paix le peu de jours qui me restent. > 

Après une \r%s courte délibération, le jury répond af-

firmativement à toutes les questions. 

La Cour, conformément à ces réponses, et vu l'état de 

récidive de l'accusé , le condamne à vingt aus de travaux 
forcés et à l'exposition. 

Machureau : M. le président , faites-moi fusiller ; ça 

me rendra service. J'aimerais bien mieux être condamné 
à mort. 

L'audience est levée. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE- INFÉRIEURE 

(Nantes). 

{ Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. POULIZAC. — And. des a3 et ^4 septembre, 

Accusation d'assassinat contre des chouans de la bande de 

Poulain. — Condamnation à mort. (Voir la Gai lie des 

Tribunaux des 23 et 27 septembre.) 

Plusieurs témoins reviennent sur l'épisode le plus 

atroce et le plus intéressant de cette cause , Cassas: inat 

Commis de sang-froid par mie bande de chouans sur la 

personne de l'infortuné MàrioU. Leurs dépositions peu 
vent se résumer ainsi : 

Mm° Marion entendait hurler les assassins autourde sa 

demeure; elle pressentait déjà leur crime; mueite de 

terreur, elle courut cachw sa vie et sa f.iblesse à l'étage 

le plus élevé de la maison. Bientôt ses deux filles , M"" 

Estelle PlèSsis et M" e El. sa Marion, l'ont suivie; celte 

dernière, va cherchant a fuir par la porte du jardin, a 

trouve partout des sentinelles. 

Toutes trois , blotties dans le grenier , entendent 

avec horreur la détonation d'armes à feu ; M. Marion 

remplit seul leur pensée; mais que peuvent de faibles 

femmes dans ce terrible moment?... Attendre et souf-
frir. 

Tout à coup un<> lumière éclaire leur refuge : c'est Mar-

liu, tenant son fusil: c'est lui qui les appelle ; i! saisit 

d'une main de plomb le bras de M'nc Marion : De l'ar 

(jcnl, a'écrie-t-il , c'est de l'argent qu'il me faut ! 

Estelle Marion , âgée de seize ans , est a ses genoux : 

i Grâce pour mon père, s'écriM-elle , giùce pour lui ; 

oh ! monsieur , ne nous faites pas de mal. — Votre père 

n'est pas mort , répond Martin , il n'est qu'évanoui. — 

Vous ne le tuerez doue pas? » reprend Estelle ; puis , 

confiante en celte promesse , elle l'embrasse... Et ce ligre 

n'est pas ému! il souffre ces caresses sans horreur; et 

pourtant i! a tué son père ; il le sait bien, car il a vu le 
cadavre baigné dans son sang. 

« Je veux 400 fr., ajoute Martin, nous sommes quatre 

chefs ; » et tenant les deux demoiselles Marion par la 

main, il se fait conduire au secrétaire de la victime. Mais 

1 1114 , 

la clé, il la faut; M. Marion la porte sur lui. « Allez la 

prendre, » dit impérativement Martin à M
me

 Plessis ; puis 

il l'amène auprès du cadavre q~c la fille Gillet tenait ap-

puyé sur ses gfinonx. M
m

" PiessiS croit son père évanoui. 

Oli ! du moins, qu'il ne revbnne pas à lui , se dit inté-

rieurement sa tremblante fi;Se ; qu'il ne s->it pas témoin 

de toutes ces violences. » Puis elle avance sa main avec 

précaution dans U- gUet de son père... « Oh! comme 

papa transpire, s'écfie-t-elle , ma main nage dans la 

sueur... » Elle la retire : c'était du sang ! 

N'oublions pas cet Ilamon , compagnon fidèle de Mar-

tin dans <:< ne horrible nuit. C'est ce monstre qui deman-

dait vingt sous aux demoiselles Marion pour leur faire voir 

leur père, lorsque, fondant en larmes, elles le suppliaient 

de leur dire ou il était. 

Quand les dames Marion eurent compté les 400 fr. , 

Martin eut recours à une supercherie. « Vous ne m'avez 

compté que 500 fr. ; c'est encore 100 fr. qu'il me faut, > 

'eue dit-il. Les dames Marion s'y refusèrent comme elles 

l'avaient déjà fait lorsque cet assassin demandait 600 fr 

Voyant qu il ne pouvait rien obtenir, il se décida à par-

tir ; mais avant , leur présentant sa main ensanglantée i 

Allons , donnez-moi une poignée de main , leur dit-il ; 

nous nous quittons bons amis , n'est-ce pas? » 

Les dames Marion se crurent enfin débarrassées de ces 

brigands; mais Martin revint sur ses pas , ajoutant avec 

la plus cruelle ironie : « Ah ! çà , quand nous revien-

drons , j'espère que vous nous recevrez bien ; car 

lorsque nous allons chez les carlistes nous sommes 

mieux reçus. » Enfin il se retira, ell s entendirent les 

chants des assassins se perdre dans le lointain ; ces pau-

vres femmes restèrent seules la nuit à pleurer sur un ca 
davre ! 

Gautier, boisselier, dépose : Quelque temps après l'as-

sassinat , je rencontrai une bande de chouans, près du 

village du Pin ; on me força à payer trente bouteilles de 

vin ; Hamoli , que je reconnais très bien , me dit en lui 

montrant un fusil à deux coups : « Voilà le fusil de M. 

Marion , preuds garde qu'il ne te s u-ve. » Il avait l'air 

de faire sentinelle avec cette arme. Je parvins à m'échap 

per par la protection de Chauvin , et n'osai jamais parler 

de cette rencontre , dans la crainte d'être assassiné par 

ces malfaiteurs. 

Hamon : Tous les témoins se trompent, ce ne peut 

être moi qu'ils ont vu , puisque j'étais dans ma maison , à 

Saint-Sulpice-des- Landes , pendant la nuit de l'assas-
sinat. 

Michel Crépin et Pierre Ménard, habitansde Saint-

Sulpice-des Landes, déclarent que le bruit courait dans 

ce village quTlamon était absent c> lie nuit , et que 

la voix publique t'accusait de compac té dans ce 

crime. 

Pierre Colin , propriétaire de la ferme louée par Ha-

mon : Le bruit courait dans le pays que l'accuse Ilamon 

é ait un des auteurs de l assassinat. li me compta 100 fr. 

dans le courant de mars , en pièces de cinq franc*, pour 

prix de là locati ;ii qu'il me devait. 

Al. le présidait : Ehl bien, Himon. vous entendez 

cette déclaration ; v^us avez verse à votre propriétaire 

cent francs en pièces de c nq francs , dans le mois de 

mars; c'est quelques jours avant qui; M. Marion a été 

assassine, et les auteurs du crime se sont fait compter, 

quatre cents francs en pièces de cinq francs! Tout le 

monde sait que vous étî< z dans la misère , que vous ne 

pouviez même nourrir la paire de bœufs q.»e vous aviez 

achetée, puisque le propriétaire de ces bœufs a é é con-

traint de les reprendre. 

Hamon : M m beau-frère me devait de l'argent, c'est 

avec' cet argent que j'ai payé mon propriétaire... Tout ce 

qu'il y a de vrai, c'est que je n'é ais pas chtz M. Ma-
non. 

M. Dufresne, substitut du procureur du Roi : Hamon, 

étiez vous chez vous quan t vous avez été arrêté ? 

Hamon : Non , j'eiats à f assemblée. 

M. l'avocat du Roi : Q l'avez - vous fait à cette assem-
b'ée? 

Hamon : Rien. 

M. l'avocat du Roi : Je vais vous le dire, moi : vous 

avez volé... 

Hamon : Je n'ai jamais volé. 

M. l'avocat du Roi : Le témoin suivant va nous l'ap-

prendre. 

Jean Br'iand , aubergiste à Mesanger : Le 22 juin, Ha-

mon vi
nl cn(

.
z
 moi , il était ivre ; ayant brisé deux verres 

il se coupa les marns. On le mit a la porte. Il coupa des 

draps qui étaient étendus au dehors et en emporta un, 

qui fut retrouvé depuis : c'est à la trace de son sang et 

aux empreintes de ses doigts que, l'on reconnut que c'é-

tait lui. C'est aussi chez moi que Hamon tenta d'embau-

cher le nommé Chevalier pour les chouans , mais celui-ci 

partit b ut jours a,;iès pour rejoindre sou régiment. 

M. Pion, brigadier de gendarmerie à la Meiileraye, dé-

pose ; Je cherchais avec soin dans la forêt , des fausses 

clés due. Us chouans avaient perdues : ayant appris que 

ces des avaient été déposées au couvent de la Mulleraye, 

je les ob ins sur un reçu. C'est moi qui ai arrêté le nom-

me Brëgeat, qui s'étaii coupé la go'ge pendant sa mala-

die. Ce malheureux ne cessait de s'eciierque Martin était 

la cause de ses malheurs. 

Plusieurs témoins appelés à la requête deBeillaud pour 

constater son alibi, déposent que la nuit de l'assassinat de 

M. Maire, il a éle vu a une distance de cinq à six lieues. 

M. le président annonce à ces témoins la peine à laquelle 

ils s'exposeraient en cas de parjure ; ils persistent dans 

leurs dépositions. Un d'eux, dont la déclaration paraissait 

empreinte de Complaisance, a été jusqu'à la lin des débals, 

placé sous la surveillance de la gendarmerie. 

Bregent, dont le brigadier de gendarmerie Pion avait 

parlé dans sa déposition , vient donner des explications 

sur le propos que M. Pion lui a attribué. Je suis , dit le 

témoin, un ancien militaire blessé , j'étais en pourpurler 

avec un sieur Martin , qui cherchait un remplaçant, lors-

que j'éprouvai un transport au cerveau 

feciiveraerit moi même à la gorgi
 n
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M. Démangeai, procureur du Roi, n'a pok 

parole dans cette affaire; il s'était aussi abstenu
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faire de Poulain, Louis, Huel et Cidot. La iButifll * 
abstension est la parente de ce magistrat 

M ife, victime d'un si alfreux homicide. " *■ 

M. Dufresue, avocat du Roi, a soutenu l'accusai-
dans toutes ses parties. 

M" Legeay et Baron ont présenté la défense des 
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ses. 
M. Poulizac , présidera , a commencé 

m résumé :
 en Ces

 termes 

Messieurs les jurés , mes réflexions sur 6 
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organiser la guerre civile 
* «0 paru qui

 m
„ -

Malheureux, fetf 'gj' 
» vous ne savez donc pas que la guerre civile Z r*> 
le germe de tous les crimes ! » ' '«ternu 

. Pour coniempi,. 
M» . reproduits ± 

Places pub!iq
Ue

V
ie

, 

il n'spp f; 

et c
r
wt7ncriuiequedej«!^

t à qui il apparw" 

1 

» J'ai été assez heureux , ce matin 

encore h s traits de ce roi inf, 

belle sta:ue qui orne l'une de vos 

qui domine les' deux rives de la Loire. 

Une nombreuse série de quesiions , relatives à à 
des accusés, a eie soumise au jury. ^ 

Après deux hmresde délibération, tes jurés ont ) 

clare Beillaud coupable dune tentative d attentat c 

le gouvernement , mais avec circonstances atténuant^ 
d'excitation, suivie d'effet, a la guerre civile ; d'un h™' 

cide volontaire commis avec préméditation sur la iT" 

sonne de M. Xavier Maire, mais avec dreouttomeet^ 

nuantes; de complicité de emps poriés et de blessure 

faites volontairement à Peau , lesquels ont occasion? J 

incapacité de travail de plus de vingt jours; enfin de 

coups portés et de blessuies faites volontairement j 

roux , lesquels ont occasioné une incapacité de travail de 
plus de vingt jours ; 

Martin, coapab'e de coups portés et de b'essures faites 

vo'ontairement à Pucelle, lesquels out occasioné une in-
capici'é de travail de plus de vingt jours; 

Martin et Hauion coupables de complicité d'homicide 

volontaire , qualifié meurtre , sur la p rsonne de M. Ma. 

non , avec les circonstances aggravâmes de vol d'argent 

et de fusil, commis au préjudice dù sieur et de la famille 

Marion , en réunion , la nuit , avec escalade , effraction 

extérieure d'un éJilice servant à l'h.ib talion, au moyen 

d'armes appât entes, vol commis dans la maison habille 

par M. Marion , avec viol-nces et menaces de faire usage 
de ces armes. 

Le jury a déclaré l'existence de circonstances atténuan-

tes a l'égard de HÏDKMOÙ 

En conséquence, Beillaud et Martin ont été condamna 

à la peine rie mort , et ilamon à celle des travaux forces 

à perpétuité, avec exposition. 

L'arrêt a été prononcé à huit heures du soir. 11 or-

donne de plus que Beillaud et Martin auront h tète tran-

chée sur la place du Bouffay , à Nantes. Il esta remar-

quer que Beillaud n'a pas été condamné à la peine capi-

tale pour assassinat , puisque le jury a reconnu en sa la-

veur des circonstances atténuantes; mais pour tentative 

d'attentat contre le gouvernement , et pour excitation i 

la guerre c vile. C" condamné pourra donc , dans son re-

cours en grâce, invoquer le principe qui semble consa-

cré depuis la révolution de juillet, que nulle exécution i 

mort ne doit avoir lieu pour faits puremmt po iisques. 

Les trois accusés ont conserve pendant le prononce de 

l'arrêt la même impassibilité qu'ils avaient montra 

dant les débats. Pour peindre ce qui a suivi cette s*y 

terrible , nous sommes obligés d'emprunter le langjp 

de deux journaux de Nantes. ; . , 
« Aussitôt après la condamnation, dit l'Ami de a 

Charte, des exclamations : A mort les chouans .'selon 

entendre. Il faut l'avouer , ces cris féroce nous ont gi-

cfs d'épouvante. Ii y a tant de cruauté dans ces impu-
tions dirigées contré des hommes que la ioi vient ilcc 
damner, tt dont la tète va bentôt tomber , que nou»^ 

saurions trop flétrir d'une réprobation publique tes B 

mes assez oublieux de leur dignité et de leurs senau* 

pour les proférer. „„! 
» Nous concevons que des meurtres commis 

d'impassibilité doivent exciter l'indignation pubuq» > 
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nous ne comprenons pas qu'au point ou le l^vL 
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tient plus à la société 
soustraire au gUvc de la justice 

sormais. » 
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honte du public de Cour d'assises, n'a pas été e«u> 

avec le respect qu'exige la loi et que 1 humanité sWj 

vrait imposer. Le croira-t-oh ! des cris de mort ^ 

élevés qui ont outrageusement >vienii dans 

môme du Tribunal, et se sont j 
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barras. M. le colonel Lafeuilte ̂ «^^i 
rer si les dispositions prises étaient suinsai 
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ç Notre correspondant nous informe que Beillaud, 
rii n et Hamon se sont tous les trois pourvus en cas 

•ation. ■ 

'^~^dë~MM- les souscripteurs dont l'abonnement expire 
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'x de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , Le prix 
pour su mois, et (>8 /r. pour l'année. 
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DEPARTEMENS. 

On écrit de Bordeaux, le 24 septembre : 
, o.er' f-Hmry Gay, condamné en 18-20, à l'âge de 

miinze ans, à vingt ans de prison pour assassinat sur la 
Lsonnede son onc'e, et qui , dernièrement, avait tenté 
% s'évader du fort du Hâ, s'est suicidé hier matin, dans 

Q
^
e
 chambre où il était seul. Ou l'a trouvé nu, pendu a 

0 faible corde et. percé de plusieurs coups de couteau 
dans la poitrine. Aucune lettre n 'a été trouvée dans sa 
cjlipïbrë. Ainsi, après quatorze ans et demi de captivité , 
ce jeune condamné a mis fin à sa vie. 

, Le même jour , dans l'après-midi , un d
L
el au 

istolet a eu lieu a Bordeaux, derrière la Chartreuse: l 'un 
Sescombattans, qu'on i;0us assure être étranger, et avoir 
environ 50 ans, a reçu une b die dans le côie ; mis dans 
aie voiture par ses témoins, il a dû être porté à l'hôpital 
militaire. 

lie jeune homme qui s'est failjundi.&utei li cervelle 
à la Bastide, est un garçon chapelier , appelé Niaussel , 
natif d'Auriltac ; il était employé , dit-on , dans un ma-
gasin au Chapeau-Bouge. 

.Quant aux causes qui ont porté cet infortuné à se 
donner la mort , à défaut d'autres certitudes, on l'at-
tribue généralement à une lettre fâcheuse qu'il avait re-
çue rie sa famille. 

• Les apprêts de son suicide ont, du reste,été faits avec 
usez de gaiié , puisqu'il avait invité samedi quelques 
amis à diner. C'est av. c la vente de ses habits qu'il a 
acheté 2o fr. la paire de pistolets dont l'un a mis tin à ses 
jours. 

— Le sieur Berge , sous officier du 11 e régiment d'in-
fanterie, accusé de tentative d'assassinat sur la personne 
d'un capitaine-adjudant -màjor au même régiment, prit la 
fuite , et voulut se réfugier en Belgique. Les douaniers 
l'ayant arrêté pi ès de Montmédy au moment où il allait 
passer la frontière , il a été traduit devant le Conseil de 
guerre séant à Verdun et honorablement acquitté. Le 
sergent Be'ge, était tellement aimé de ses camarades, 
qu'il a été enlevé de la ,sal!e d'audience du Conseil , et 
poné en triomphe par plusieurs d'entre eux aussitôt que 
le président eut prononcé son acquittement. 

— tJn enfant de 15 ans , appelé Jean Lentignac , de la 
commune de Piessignac (Dordegue), a tué d'un coup de 
fusil la nommée M trie Brachet, jeune fi le âgée de H ans 
buniiguac est atteint, dit-on., d'aliénation mentale, et 
tout porte à croire qu'il n'y a pas eu préméditation dans 
le crime dont il s'est rendu coupable. Il a été arrête et 
mis à la disposition de M. le procureur du Boi. 

, ~ Deux f' ère-, cultivateurs à Cléry, près de Falaise , 
s étant pris de querelle, l'an d eux a porté à l'autre un 
coup qm

 a
 occasioné sa mort. La justice est saisie de 

cette afb.be. 

PARIS , 27 SEPTEMBRE. 

~ Nous avons rendu compte , dans notre numéro du 
loue ce mois , du débat existant entre M. Dunvers , doc-
prén médecine , et M. Brun , 'ger.t de change , dont 
uthambre des vacations a rejeté m demande eu renvoi 
«evant le Tribunal de commerce. 

I panât qirè M. Brun , qui avait d'abor i manifesté la 
K»nn:e d interjeter appel de cette décision , s'est depuis 
«vise, et qu il a offeit une somme de 26,186 fr. 31. D,n-
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rd0nQance de rpfërë
 portant que ta somme of-

Vfjp. Piastres, que M. Brun avait en outre conser-

dés n nalU ' e ' seraient remises à M. Danvers, les droits 
lenrv - es resP 'Ctivemeiit réservés sur le surplus de 
■curs (iretentions. 
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' gazette de France , à 
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qui, à raison des circonstances qui l'avaient accompagnée, 

avait fait renvoyer Maillardet devant les magistrats, com-
me prévenu d'outrage public à la pudeur. 

Voici le premier témoin qui s'avance, et qui va mettre 
le public et les juges au eourant de l'affaire. 

« Je commencerai par vous dire , M. U président', que 
ma maison est très tranquille , bien que ces demoiselles la 
fréquentent. Je ne permets jamais chez moi le moindre 
:ancan , rixe , voie de fait , ou autre inconséquence. On 

boit , on paie , partant, quitte. M. Maillardet vint un jour, 
avec deux dames , et se fit servir dans le grand salon. 
L'une des dames était grande et l'autre petite ; la petite 
était ce jour-là la maîtresse de M. Maillardet ; celui-ci fit 

boire ces dames qui étaient de] < passablement avinées ; 
puis il excita la petite contre la grande, en disant: 
« Tombe dessus, la maumignarde, et mange-moi la grande! » 
La petite, obéissant Comme un boule-dogue anglais qui 
va au combat, toucha sur l'autre et le combat commença. 
Je voulus vainement les séparer, M. Maillardet fit faire le 
cercle et excita le combat en faisant k'si, k si, k'si sur les 
combattantes. Ce fut la maumignarde, comme il t'appelle , 
qui eut le dessus. 

M. le président : Né mêla -t-il pas à Cette méchante ac-
tion des actes inde-cens? 

Le témoin : Oui , monsieur; mais je ne puis dire si 
c est avec intention. Vous comprenez très bien que dans 
ce combat en règle il n'y avait pas que les bonnets qui al-
lassent à l'abandon. 

Le délit d'outrage à la pudeur imputé à Maillardet n'é-
tant pas suffisamment établi, le Tribunal le renvoie des 
fins de ia plainte. Maillardet , tout fier de son succès , 
passe la main dans ses cheveux , et se retire ia tète haute 
et d'un air triomphateur. 

M. le président : Ne soyez pas si fier, si votre action 
n est pas condamnable devant les lois , elle l'est certaine-
ment devant la morale. 

Maillardet salue avec un gracieux sourire , va prendre 
dans le fond de la salle une petite créature embeguinée , 
lui donne le bras , et sort de ia salle « n disant : « Viens-
nous-en , la maumignarde , çi n'empêche pas que tu as 
mangé la grande. • 

— Une affaire qui, jugée avec plus de sévérité par la 
chambre du conseil , aurait pu faire renvoyer le prévenu 
devant la Cour d'assises, amenait aujourd'hui en police 
correctionnelle le nommé Putrognet, ancien militaire, 
aujourd'hui récureur d'égoùls. Il s'ngissait de blessures 
graves faites par lui à la suitu d'un uuel a un sieur Cou-
teleux. 

Patrognet a tous les dehors d'un vieux troupier ; on 
voit que sa lèvre supérieure est récemment veuve de sa 
moustache; il y porté fréquemment la main comme pour 
ta retrousser, toutes les fois qu'il cherche une réponse ou 
veut réfuter un argument. 

Couleleux , jeune soldat récemment libéré , a l'air tout 
aussi fendant, quoique avec un peu moins d'assurance, 
li se place fixe et un mob. le devant le Tribunal , dans la 
position d'un tireur qui \à faire deux appels du pied 
droit, salue militairement dé la main, et s exprime ainsi : 

«• Pour lors , M. le magistrat , que cet homme est un 
assassin qui a manque a I honneur et à la délicatesse 
Faut-il vous tout raconter? » 

M. le (.résident : Bornez-vous aux faits qui font la ma 
lièie de la prévention. 

Cauteleux : Affaire d'amour-propre. Monsieur se dit 
mou maître; cest lui qui dit, dit-il, qu'il m'a fait prévôt. 
« Je te tuerai quand je voudrai , aj mie t-il aux amis; jé 
lui ai gardé à cet effet un chien de ma chienne. — On 
ne lue pas ainsi un homme , dis-je alors le 23 juillet der-
nier à M. Patrognet ; les fayattx (haricots) se mangent a 
ia cuillère, comme ou du, mais les bigorneaux ne s'ait lap-
pent qu'a la pointe d'une alêne. » Les bigorneaux , M. le 
président, c'est, sous voire respect, des colimaçons de 
mer, et les farceur., oui donné la dénomination de bigor-
neaux aux soldats de manne , dont je m'honore d'avoir 
éle. 

« Etant sur le terrain , je porte à Monsieur un coup 
de qu

;
rte basse qui t'effleure, mou fer se casse. Vous êtes 

blesse , que je lui crie , et je jelie mon fer. Lui , plante 
son epee en n rte. Je m'approche avec confiance ; nuis, 
pas du tout , v-'lao ! Monsieur m'allonge traî reusement 
deux coups d'épee, l'un dans l aine , l autre au-dessous 
du léton gauche : je tombe dans mon sang , blessé à 
mon. 

M. le président : Vous êtes maintenant rétabli ? 
Cauteleux : Heureusement , M. le président , et tout 

prêt quand ce grand traître y voudra faire. 
M. Patrognet : Tout cela est faux , je nie suis brave-

ment aligne avec ce paroissien-lip iÇ est un faux , et tous 
les témoins sont d- s taux comme lui. 

Smiun , lemotii , rend compté dans utt jargon de ca-
serne fort amusant , de., préliminaires 3b combat : « Me» 
exhortations pour empocher l'ai faire lurent diamétrale-
iterit supeifl iêsi Putrognet voulait dégainer, les mains 
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lui biûiaietH, au vieux. J 'avais beau d re : les r'.isons que 
vous avez eues ne valeni pas autre chose qu'une bou-

teille de vm payée à frais communs , cesi r.n coup de li-

gousse à renfermer pour une incilieure occasion. Bah 1 

j'avais beau prêcher , il voulait s a igner , le vieux ! Le 
vieux s'aligne , bon ! voila Couleleux qui vous lui repasse 
un coup de quarie basse, vous comprenez. Je dis cest 
une bagatelle , bravo 1 embrassez-vous, et allons humec-
ter cela avec une bouteille à trente. Disant cela, eu ex-

pectateur qui connaît la chose, je me meis à genoux pour 
sucer la plaie de Putroguei, qui avait plante sou fer eu 
terre. Couteleux savane; avec Confiance pour m'aider, 
lout à coup Patrognet tire son épee et lu plonge deux 
fois duos ce pauvre brave Couleleux, qui tombe sur le 
nez eu disant : Gredin ! 

Patrognet : C'est faux I ils s'entendent tous ensemble 
^>iwon : C'est vrai, M. Patrognet! pas de denieuli 

s'il v «us plaît. Si j'avais fait mon devoir de second , j' 
vous aurais tue sur la place; vous le méritiez. Votre té-

moin , à vous-même , vous a sauté à îa gorge, et voulait 

vous étrangler par indignation. 
Patrognet : C'est des fmx systèmes. On peut deman-

der de mes nouvelles au régiment ; j'ai servi se ze ans 
avec honneur. Depuis que je suis dans le civil , employé 
aux éguîits , je puis me faire réclamer par ces messieurs 
du nettoyage qui me connaissent, et peuvent témoigner 
en laveur &3 ma moralité. 

Simon : C'est cela que vous disiez pendant que Coute-
leux donmvt da nez en terre : « J eu tuerai bien d'autres ; 
e ne crains rien; je suis de la police. » Il montrait en 

même temps sa médaille d'égoutier. Ce n'est pas parce 
qu'on a une place qu'on peut ainsi assassiner impuné-
ment le monde, que je puisse supposer. 

Le Tribunal condamne Patrognet à six mois d'empri-
sonnement. 

—Quoiqu'elles n'exploitent pas li même partie, il y a 
rivabie de métier entre la veuve Bobe, marchande pé 
fleurs , et la veuve Lochet, marchande de fruits , boule-
vard Saint M u tin. C'est à qui empiétera sur le terrain de 

voisine ; tantôt c'est l'une qui avance son étalage ; tan-
tôt c'est l'autre qui pousse son banc ; et de poussée en 
poussée on en arrive à des injures et à des voies de fait 
qui peuvent devenir d'autant plus graves que les filles de 
toutes de&x, qui sont de vigoureuses gaillardes , mues 
par un sentiment de pieté fiba'e d'ailleurs fort louable , 
pourront prendre chacune parti po. r leur mère. Aujour-
d'h d c'est la veuve Lochet qui se plaint d'avoir élé traî-
tre de restant de Saint-Lazare, et d'avoir reçu dans le 
ventre le banc de la veuve Bobe. 

Une voix , au banc des témoins : Aye dpnc.aye ma-
man! (On rit, èt la pauvre mère B dre s'avance clopin 
dopant en s'appuyant sur une béquille.) 

M. le président Bosquillon : Vos noms? 
La veuve Bobe : Qu'on entendu mes témoins. 
M. le président : Répondez donc au Tribunal. 
La veuve Bobe : Je ue demandé que ç i , qu'on entende 

mes témoins. 
La veuve Lochet : M. le président , c'est tous des 

faux , c'est les inspecteurs et le ramasseur des boues à 
qui elle paye à boire ; quand on a de la fortune, on a tou-
jours raison. (On rit. ) 

La veuve Bobe : Qu'appelez-vous de la fortune ? Ap-
prenez, madame , que je vis de mon état, et qui n'y a 
que, les fainéans qui a tort d'insulter le monde. 

La fille Lochet : C'est vous qu'a dit que noire famille 
était locataire de Saint-Lazare, et qui avez donné un grand 
renfoncement à ma mère ici présente, dont elle est tom-
Lée par terre; vous devriez rougir d'avoir ainsi traité une 
femme respectable. 

La fille Bobe : Ah bf-n oui respectable! quand elle a un 
verre de vin dans le corps, elle agonise tout le monde , 
et elle est toujours entre deux vins, la pauvre chère fem-
me. (On rit.) 

La fille Lochet : Ça vaut toujours mieux que de fricoter 

comme vous faites avec les sergens de ville. ( On rit de 
nouveau.) 

Les huissieurs-audienciers ont toutes, les peines du 
monde a calmer nos quatre commères, et le Tribunal 
pour obtenir du silence , est obligé de renvoyer de ia 
plainte et de l'audiecca la femme Bobe, en condamnant 
la veuve Lochet, partie civile, aux dépens. 

La fille Loch't, en se retirant : C'est ben la peine de 
faire des Tribunals pour avoir de c'ie justice là. Allons, 
viens maman, il n'faut jamais que l'pot île terre vienne se 
cogner contre te pot de fer. 

Beuchet et Levage s mt prévenus, le premier de vol, et 
le second de tentative de ce même délit sur la personne 
d'un curieux qui faisait monter Martin à l'arbre, au Jar-
des Plantes. 

L'agent principal Godi, qui le surveillait particulière-
ment, a vu insinuer sa main dans la poche du candide cu-
rieux, et le second se presser de ires près le patient pen-
dant l'opération, pour ia faciliter sans doute. Beuchet 
avoue purement etsimplement, et c'est ce qu'il a de mieux 
à faire, car sa victime déclare positivement lui avoir pris 
la main dans s 'J poche. Quant à Lesage, il repousse ener-
giquemnnt toute compbcitepossible : il n'a jaunis ni vu ni 
connu le nommé Beuch> t, qui dit ne pas le connaître. 

Cependant l'agent principal est sûr de son fait; il soup- . 
Canne même Levage d'avoir déjà subi trois mois de pri-
son pour vol. Lesage prétend bien avoir déjà fait trois 
mois ; mais, à l'entendre , c'est pour voies de fait graves 
et non po-ar vol. ht Sieur Godi tire alors de sa poche un 
petit papier contenant le signalement de Lesage, qui doit 
porter sur les bras , en forme de tatouage , ces mots : 
Mort aux femmes infidèles ! le buste de Napoléon, deux 
drapeaux, un bracelet et un tombeau. 

Levage un t aussitôt habit bas, retrousse ses manches,et 
ies mots : mort aux femmes infidèles , le buste de Napo-

léon , la colonne , même Les drapeaux , et le reste appa-
raissent aux yeux de tous , en caractères bleus et ineffa-
çables. 

Lesage n'en persi>te pas moins à soutenir qu'il n'a ja-
mais eie condamné pour vol. < J'étais entré, dit-il, au 
Jardm-des-Piantes pour satisfaire mi curiosité; ne savant 

ni lire ni écrire, je demandais à «les individus ce que c'é-
tait que ces animaux , on me dit que c'était des lions, d*s 
lions je m'en vais à I éléphant, de l'éléphant à la géraffe, 

de la géraffe au bœ d qu'a un anneau daus le nez , 
Du bœuf je co-u-s aux «jiseaux , et des oiseaux aux 
singes; des singes je rabats dans les fosses aux ours, et 
je m'en allais tranquillem -mi quand un agent m'arrête , 
me disant que je lui ferais plaisir de le suivre chez le com-
mis» lire pour affaire qui me concerne. Sans savoir ce 
qu'on nie voulait , je le suis.» 

L'agent principal fait observer ici qu'au moment où 
il arrêtait en personne le prévenu Beuchet, Lesage s'était 
retiré et qu'il avait donne ordre de le poursuivre. 

Lesage, continuant : Arrivé chez le commissaire, ce 
magistrat dit : Qu est-ce que vous voulez que je fasse de 
cet hamme ? personne ne le reconnaît , ni le volé , ni so

u 



épouse , ni personne enfin. Pour lors arrive M. Godi. En 

arrivant il demande tout de suite ous qu'il est'! On me 

présente à lui , il m'avait déjà vu en entrant , et s'il me 

connaissait comme il le dit , il n'aurait pas demandé ous 

qu'il est ? c'est de l'vtnosUé toute pure , c'est assez clair. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , et sur les con-

clusions de M. l'avocat du Roi , condamne Beuchet et Le-
sage à un an de prison chacun. 

«Oh ! ces agens de police , s'écrie Lesage en se retirant , 

c'est des malheureux qui marchent sur l'honneur et qui 

flétrissent la loi , donnez-moi plutôt un coup de pistolet. 

— M. le marquis de L..., demeurant dans le quartier 

de l'Opéra , avait eu de tous temps pour les femmes 

une passion des plus vives , que les glaces de l'âge 

avaient à peine amortie. Arrivé à l'âge de 72 à 75 ans , 

il avait vu sa fortune considérable beaucoup affaiblie par 

ses prodigalités. On assure qu'une seule de ses maîtres-

ses lui coûtait 80,000 fr. par an , et qu'il lui a donné en 

meubles et bijoux pour plus de 50,000 écus. 

Il ne lui restait plus guère que 35,000 fr. de rentes ; 

c'était peu pour un homme accoutumé à tant d'opu-

lence ; las de la vie , il a voulu du moins faire profiter 

des débris de ses richesses une personne qui lui avait 

inspiré de la prédilection. Il l'a instituée légataire uni-

verselle par un testament en bonne forme , et il a écrit de 

sa main, le 26 septembre, un codicile en forme de let-

tre , contenant la révocation de divers legs particu-

liers. Cette lettre est datée par une distraction fort con-

cevable en pareille circonstance, du 1"' octobre 1834, qui 

n'arrive que mercredi prochain. En voici le passage le 
plus curieux : 

« J'ai cru que ma fortune nu permettrait de toujours jouir 

grandement des plaisii s de la vie. Depuis que je te connais,ma 

chère Désirée, j'ai fait des dépenses qui ont de beaucoup dé-

( 1116 ) 

passé mes revenus. Réduit à vendre quelques biens pour sub-gl 

venir à nos dépenses, je m'aperçois qu'il n'y a pas moyeu de|jf 

■vivre heureux avec ce qui me reste. Or, restant seule maî-

tresse des propriétés et des capitaux que je possède encore , 

tu pourras être heureuse toute seule et pourvoir à tes besoins 

si tu es économe. En conséquence, je révoque toutes disposi-

tions antérieures , et te donue en toute propriété et jouissance 

après mon décès, savoir : 

» Deux cent mide francs que me doit M. de pair de 

France ; quatre-vingt mille fr. placés sur le grand-livre ; 

soixante-dix mille fr. qui me sont dûs par M. B-.. ; mon châ-

teau de L... et tous les meubles qui le garnissent ; ma campa-

gne de V... avec toutes ses dépendances; et enfin tous mes 

autres biens sans exception , à la seule condition de prendre 

soin du petit Joseph D...» 

A peine ces derniers mots étaient-ils tracés , que le 

malheureux marquis a placé deux canons de pistolets 

chargés à balle dans sa bouche, et s'est fait sauter la 

cervelle. 

— Nous avons dans le temps, manifesté le désir de voir 

un commissaire de police à La Villettc , dont la popula-

tion est bien plus considérable qu'aux Batignolles. M. le 

préfet de police vient de faire nommer à ces fonctions M. 

Gille, employé au parquet de M. le procureur du Roi. 

— Le tilbury d'un agent de change conduisait à la pro-

menade sa jeune fille âgée de trois ans, que la bonne te-

nait sur les genoux. Le cocher n'ayant pu maîtriser son 

cheval, les harnais se sont brisés, le cheval s'est échappé 

sur l'esplanade des Invalides; la voiture, séparée de son 

avant-train, s'est renversée sur la domestique et la petite 

fille qui on télé grièvement blessées. L'enfant a succombé 

peu de minutes après. 

— Presque tous les journaux , excepté la Gazelle des 

l^iibimaux , ont parlé d'un prétendu procès enlre M. le 

comte de Labourdonnaye , ancien député , et !e docteur 

qui l'a guéri de la pierre. Oa assurait UUP 
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Le rédacteur en chef, gérant , BRET0\ 

Par M. LEPEC, avocat à la Cour royale de Paris, avec des notices par MM. ODILON BARROT , VATIMESNIL , YMBERT; 

32 livraisons.—Uue livraison par mois, LA QUATRIÈME LIVRAISON EST EN VENTE Prix de la livraison : 2 fr. 50 c 
On souscrit à Paris, à la Librairie normale de r-Atx DUl'ONT, rue de Grenelle-St-Honoré , 55 ; dans les départemens, chez MM. les correspondans de la bbrairie normale. 

PAR BREVET D INVENTION 
ET DE PERFECTIONNEMENT. 

Avis à MM, les propriétaires, architectes et entrepreneurs de bàùmem, 

LAURENT, serrurier, breveté pour l'invention des crémaillères françaises, supérieures à toutes celles qui 
ont été faites jusqu'à ce jour ; elles ne sont pas apparentes et n'exigent aucune réparation. Leur disposition 
les empêche de déchirer les draperies et les rideaux : faciles à ouvrir et à fermer , elles s'appliquent aussi aux 
vieilles croisées. Leur prix est le même que celui des anciennes espagnolettes , et elles sont garanties pour 
dix ans. Envois en province. S'adresser à l'établissement, rue d'Aniin, n. 6. 

Pour le Prospectus des Omnibus-Cafés-Restaurans à domicile , voir le Messager du 

9 juillet, ou le Journal du commerce du 16 aux annonces et dans le cours du journal. 

Actions aux porteurs, prêtes à livrer, avec coupons 
d'intérêts, payables à Paris ou en province. Prix : 
750 fr. ; 6 p. 100 cTinlérëts jusqu'à la mise en activité; 
4 p.100 ensuite avec part dans les bénéfices; hypothè-
que sur un immeuble d'une valeur double du fonds 
social. Ayant de grands approyisionnemens à faire , 
notamment en vins, eaux-ds-vie. liqueurs, cafés, su-
cres, huiles, etc. , on peut faire toutes propositions à 
cet égard, et, en livrant de bonnes marchandises , à 

des prix fort raisonnables , on aura l'espoir de la plus 
immense clientelle. On offre aux dames des emplois 
honorables et très lucratifs ; aux hommes, direction, 
inspections.-places de cuisiniers , sommeliers , gar-
çons pour accompagner les voitures , garçons ser-
vans, cochers, etc. 

S'adresser à M. le vicomte Botherel , banquier , 
rue Laffitte, n. 2), de trois à cinq heures , ou par 
écrit. 

PHARMACIE, RUE DE L'ARBRE-SEC . 42. 
I .E SIROP DÉPURATIF ET SUDORIFKJUE , approuvé par le Cod. me'd. , et préparé par HARDOCIN , pharmacien 

à Paris, doit à ses succès constans d'être le traitement spécial pour la guérison des DARTRES , de la GOUTTE et 
des MALADIES SECRÈTES , surtout rebelles. Cqaque bouteille de 5 et 9 fr. , est accompagnée d'une instruction. 
On traite par correspondance. ( Affranchir. ) 

PILULES ASTRINGENTES pour guérir sans retour en 5 ou 6 jours les écoulemens nouveaux ou anciens, même 
les plus opiniâtres. Boites de 3 et S fr. à l'adresse ci-dessus. ( Voir le prospectus. ) 

PHARMACIE COLBERT. 
Premier établissement de la capitale pour le traitement VÉGÉTAL des maladies secrètes et des dartres. 

Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en signaler L'ESSENCE . Pharm. corresp. : Bayonnt, Lebeuf ; Bordeaux, 
Tapie; Boulogne, Vandoysen ; Brest, Souiacroix ; Cherbourg, veuve Robe; Dijon, Darantière ; Le Havre, 
Dalinenesche ; Lille, Tripier; Lorlent, Beaupiu; Lyon, Aguettant; Marseille, Thumin; Metz, Worms; 
Montpellier, Ollier; Nantes, Lebon ; Rouen, Beauclair; Toulon, Méric ; Toulouse, Delpech, Tours, 
Micque. — Les journaux des départemens et de l'étranger désignent tous les autres correspondans. 

Consultations gruluites de dix heures à midi , gâterie Colbert. — Entrée particulière rue VWienne, n. 4. 

Par Brevet d'Invention 

pvn m r.i ;<.\u I.I> MM 

PUARM. , UUE CAUMAKT1N 40 , AU COIN DE LA RUE NEUVE-OES-SIATHUrtLxS. 

La Gazette de Santé signale , dans son N" XXXVI, les propriétés remarquables de cette PATE PECTORALE 

pour guérir les rhumes, l'enrouement, la coqueluche , l'asthme, les catarrhes , et pour prévenir ainsi les 
maladies de poitrine. — Pour plus de détails. Voir l'instruction avec chaque botte. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DUBLANC , pharmacien , rue du Temple , n. 1 39 ; 
FONTAINE , id. , rue du Mail , n. 8 ; 
LAILLET , id. , rue du Bac, n. 19 ; 

TOUCHE , id. , faubourg Poissonnière, n. 20 ; 
TOUTAIN . Id, , rue Saint-André-des-Arts , n. 52. 

Dépôts en France et à l'étranger. 

AWVOWOBS jrH»X£IA.XSt.B!Ii. 

Adjudication préparatoire en l'audie .ice des criées 
du Tribunal de la Seine, le 4 octobre 1834, d'un 
TERRAIN sis à Paris, rue de Milan , n. 4 , de la con-
tenance de 382 toises 3 pieds 9 pouces 6 lignes, sur la 
mise à prix de 39,000 fr. — S'adresser à M« Fremont, 
avoué poursuivant la vente , démeurant à Paris , rue 
Saint-Denis, n. 574. 

AVXS BX-VBB.S. 

ÉTUDE DE M
e
 AUDOUIN, AVOUÉ, 

Rue Bourbon Villeneuve , n. 33. 

A VENDRE MEUBLÉE OV BON MEUBLÉE, jolle PRO» 

lurfftMri k Péris , !» 

PR1ETL de campagntfde rapport et d'agrément, dite 
LE PETJT-QUINCY, près Brunoy, à cinq lieues et de-
mie de Paris, sur la rivière d'Yères , piès la forêt de 
Senart. 

24 arpens et demi en bois , prés , vignes, potagers, 
belle maison d'habitation,*, écuries, remises, pressoir, 
serre, pavillon et dépendances ; pays giboyeux, pêche 
magnilique dans une grande étendue de rivière dont 
on est propriétaire. On a barque, filets et tous les 
ustensiles de pèche. 11 y a trois routes, 1° par Ville-
neuve-St-Georges et Brunoy ; T par Mongeron et 
la forêt de Senart ; 3° par Boissy-Saint-l.égcr el 
Mandres. 

S'adresser pour les renseignemeus, à Paris, \" à 
M" Audouin, avoué, dépositaire des titres de pro-
priété, rue Bourbon-Villeneuve, n. 33 ; 2U ù M" Co-
tclle, notaire, rue Solnt-Denls, 374. 

A vendre, une ETUDE D'HUISSIER dans un chef-
lieu du département de la Marne, d'un produit de 
6,000 fr. — S'adresser à M. Chabbal. négociant, rece-
veur de rentes à Paris, rue Vieilte-du-Temple, 72. 

A VENDRE , une ETUDE D'HUISSIEB à la résidence 
de Creil, che'-licu de canton, arrondissement de Sen-
lis (Oi-e). — Prix : S5.5-JO fr. , payables 10.O00 francs 
comptai.!, «I le restant avec de grandes facilites. 

S'adresser à M'' Prévost, notaire à Chantilly. 

©MPMOTE 
D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE, 
Rue de Richelieu, n" 97. 

Cette Compagnie existe depuis quatorze ans ; elle 
est la première qui a introduit en France les assuran-
ces sur la vie. 

Au moyen de ces assurances , un père de famille 
peut, en s'imposant de légers sacrifices annuels , lé-
guer après sa mort à sa femme où à ses enfans des 
moyens d'existence. 

Tout indivdu peut fonder un héritage ou trans-
mettre un bienfait après son décès , à telle personne 
qu'il lui plaira de désigner. 

Des créanciers peuventfaireassurerleurs débiteurs. 
Là Compagnie a d> ;jà payé plusd'uw MILLION à di-

verses familles qui auraient été dans la détresse sans 
cet acte de prévoyance. 

La Compagnie reçoit des fonds en viager. Elle 
paie les arrérages à ses rentiers , soit à Paris , soit en 
province, à leur gré ; les rentes ainsi constituées chez 
elle s'élèvent à plus de 700,000 fr. 

Elle assure des dots aux enfans, reçoit et fait valoir 
toutes les économies, acquiert des nu-propriétés et 
d s usufruits de rentes sur l'Etat. 

Elle possède pour garantie de ses opérations plus 
de HUIT MILLIONS DE FRAxcs , tant en immeulilts 
qu'en valeurs sur l'Etat. 

Les bureaux sont ouverts tous les jours. 

PILULES STOMACHIQUES 

Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées par l'autorité contre la cons-
tipation, les faiblesses et douleurs d'estomac, les vents, 
la bile, les glaires: 3fr. la boite avec l'Instruction.— 
Dépositaires. \oir l'annonce Iharrnacie Colbei t. 

Une médaille a été accordée à M. BILLA D. 

MAUX DE DENTS. 

LA CRÉOSOTE-BILLARD , essayée par l'Académie 
royale de médecine , ENLÈVE A IANSTANT LA DOU-

LEUR DE DENT LA PLUS VIVE et détruit la carie. 
Chez Billard, pharni. , rue St-Jacques-la-Bouche-
rie, 28, pics la place du Chdtelet. 2 fr. le flacon 
avec l'instruction. 

MÉMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

DARTRES, 
Des maladies secrètes , des humeurs froides , des 

douleurs el de tuules les maladies chroniques de la 
lête, de la poitrine, du ventre et du système nerveux. 
Elude des tempérainens, conseils à l'enfance et à la 
vieillesse; de l'âge critique , des maladies laiteuses et 
des maladies héréditaires ; guérison de toutes les ma-
ladies humorales , par la méthode végétale, dépu-
ralive et rafraîchissante du docteur BELLIOL. — 

Happort d'une commission de quatre docteurs de là 
Faculté du médecine de Paris, constatant la supério-
rité de cette méthode sur toutes celles employée* jus-
qu'à Ce jour. — Septième édition , 1 vol. in -8" de 
000 pages , à l'aide duquel on peut se traiter soi-
même. Prix: 6 fr. et 8 fr. parla poste. — A Paris, 
chez BAILLÈRE, libraire, rue de l'Ecole de mcJfclne, 

n. 13, bis , et chez le docteur BELLIOL , rue des Bons, 
fcntans, n. 32. (Traitement par correspondance. [SU 

BISCUITS nuD'' PLUVIER 
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lui ont été votés pour ce PUISSANT DÉPURAUF contre 
les maladies secrètes , les dartres approuvé par i'.i-
cadémie de médecine. 11 consulte à Paris , rue îles 
Prouvaires, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

Avis contre la fausse Crinoline. 

Cachet type de la rraie crico-
' line, S ans de durée , parOUDi-

NOT , seul breveté, fournisseur 
de l'armée. Cols de luxe, prix, 
7. 9, 12 et 18 fr. ; CASQUETTES 

. imperméables. Maison centrale. 
Il rue du Grand-Ch3nticr, 5, au 

Marais, et maison de détail, place de la Bourse, S. 

DS PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIEii 

du lundi 29 septembre. 

BOUCHÉ fi ères , M*
1

* droguistes. Syndicat , 

DELPHIN PETEL . tabrie. d'iorlog.rle. Clôture , 

BTJNELXE , négociant. «.,• 

SCHWIND , anc. tntr. de bâtiinens et mariner*, 'd' , 

BAZIN , verni seur sur bois. !*' > 

RAOUL JliCHAUD , tutr. de p.iaturei. - 'd., 

du mardi 5b septembre. 

CLÉRIN , M
d
 tailleur. Vérification , 

HOITOT , tonnelier. Ncmesu syndicat, 

JULLIEN , v.rnisseur. Syndicat , 

CHEVALIER, rurnuisirr. id. , 

NANCLl'SE , aucitii M.
d
 de -vin. id. , 

MAILLARD , cbucutier. Vérification, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

octob. » 

3 

i 
S 

4 

4 

km 

PAMAP.D , négociant , le 
DEI.MAS , ébéniste , le „ 

GODARD • entr. dtlùtiraens , le 

RAI QUKVILbE . ancien négociant, L _ 
BLbSON , M

d
 de nouveauté.- et mircene , le 

IJÉOLAB.ATIOÎS DE FAILLITES 

du jeudi 25 septembre. 

bONI'CnWK , I"'
1
 '«i leur ,-à Paris ■ rue 

Marsjljtor' 

ûl Cane i' l'g-nt : M. ffcuieas, 

du veniredx 16 septembre. 

'deVs-

LOT H , M
J
 Uilleur, b.ultvard des 

._.« : M. Hea»«['in ; agent 

ftj.u» , !»• 

DtP 1 L 1S , M'
1
 Lilleur 

Huyal. — Juge 

gnrau , rue Cadet 

roi laliens ■ 

M. Tbifl"
1
»' 

Paris. rued.W.o". 

M. Pienur»'- ** 

BOOT-SE 

I OTU. tOKUt. 

— Fin ocurtnt. 

E»*p. s 1 cosnp*. 

— Fin eoureni. 

Eaap. ifSii eoaipt. 

 Fia o.ur'ilii. 

i p. 0(0 cowpt. e.d. 

 Fin courant. 

C. de Napi. ooiapt 

 Fin o.:rn»nt. 

H. perp. d'Esp. et 

 \'i B courant, 

I 27 SEPTEMBRE 

ijsrejwsRUt 
VWAr̂ aLAFOBiœT** 

™dt.l^^jt 


